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Description

�[0001] La présente invention concerne un distributeur
de produit fluide comprenant un réservoir, un organe de
distribution tel qu’une pompe ou une valve, une bague
de fixation pour fixer la pompe ou la valve sur une ouver-
ture du réservoir, un poussoir déplaçable axialement
pour déplacer la tige d’actionnement et un embout de
distribution définissant un orifice de distribution. De tels
distributeurs de produit fluide sont couramment utilisés
dans les domaines de la parfumerie, de la cosmétique
ou encore de la pharmacie, le document GB 1210875
décrit un distributeur de ce type.
�[0002] Dans le domaine de la cosmétique, il est fré-
quent de réaliser les distributeurs avec un embout
saillant, par exemple sous la forme d’un bec. L’orifice de
distribution est situé à l’extrémité libre de l’embout ou du
bec. Grâce à cet embout saillant, il est plus facile pour
l’utilisateur de récupérer le produit fluide, surtout s’il s’agit
d’un produit visqueux, comme une crème, un gel, une
pommade, etc. L’embout est en général monté fixement
sur la pièce à laquelle il est connecté. Conventionnelle-
ment, l’embout est monté sur le poussoir qui est dépla-
çable axialement. En variante, il est également possible
de monter l’embout sur une pièce qui est indépendante
du poussoir et qui est fixe par rapport au réservoir. Pour
protéger l’embout, il est également connu de le pourvoir
d’un capuchon permettant de masquer l’orifice de distri-
bution, de sorte que le produit fluide situé au niveau de
l’orifice de distribution n’est plus en contact de l’air. On
évite ainsi une détérioration du produit au niveau de l’ori-
fice de distribution. Cependant, cela impose à l’utilisateur
de retirer et de remettre en place le capuchon à chaque
utilisation du distributeur. Il y a également un risque de
perdre le capuchon.
�[0003] La présente invention a pour but de protéger
l’embout de distribution en le rendant mobile par rapport
à la pièce à partir de laquelle il fait saillie de manière à
pouvoir le rétracter vers l’intérieur.
�[0004] Pour ce faire, la présente invention propose un
distributeur de produit fluide comprenant un réservoir de
produit fluide pourvu d’une ouverture, un organe de dis-
tribution de produit fluide, tel qu’une pompe ou une valve,
ledit organe comprenant un corps et une tige d’action-
nement déplaçable en va-�et- �vient le long d’un axe X, une
bague de fixation pour fixer l’organe de distribution sur
l’ouverture du réservoir, un poussoir déplaçable axiale-
ment en va-�et-�vient pour déplacer la tige d’actionnement,
et un embout de distribution définissant un orifice de dis-
tribution, caractérisé en ce qu’il comprend des moyens
de déplacement aptes à déplacer l’embout à la fois en
rotation autour de l’axe X et en translation radiale, la dis-
tance radiale séparant l’embout de l’axe X variant à me-
sure qu’il tourne autour de cet axe X de sorte que l’embout
est déplaçable entre une position avancée éloignée de
l’axe X et une position rétractée proche de l’axe X. Ainsi,
l’embout de distribution va se rétracter radialement vers
l’intérieur à mesure qu’il est entraîné en rotation. En

d’autres termes, c’est la rotation de l’embout de distribu-
tion qui induit un déplacement radial de l’embout vers
l’intérieur ou vers l’extérieur selon le sens de rotation.
L’embout parcours alors une trajectoire complexe qui est
sensiblement hélicoïdale.
�[0005] Selon une forme de réalisation avantageuse,
les moyens de déplacement comprennent un organe
d’actionnement rotatif autour de l’axe X, l’embout étant
solidaire en rotation de cet organe d’actionnement, et un
chemin de came bloqué en rotation par rapport au réser-
voir, la distance radiale séparant le chemin à l’axe X va-
riant le long du chemin, l’embout étant en prise avec le
chemin de came de sorte qu’il suit le chemin de came
lorsqu’il est entraîné en rotation par l’organe d’actionne-
ment. Ainsi, c’est la rotation de l’organe d’actionnement
qui force l’embout de distribution à se déplacer le long
du chemin de came, qui lui, est bloqué en rotation par
rapport à l’organe d’actionnement et par rapport au ré-
servoir.
�[0006] Selon un autre mode de réalisation, le chemin
de came est formé par un élément de came monté sur
une frette montée fixement par rapport au réservoir, l’élé-
ment de came étant bloqué en rotation par rapport à la
frette, mais capable de se déplacer axialement, le pous-
soir étant en prise avec la frette par un second chemin
de came fileté, le poussoir étant entraîné en rotation par
l’organe d’actionnement, le poussoir se déplaçant axia-
lement par rapport à la frette et à l’organe d’actionnement
en suivant le second chemin de came fileté lorsqu’il est
entraîné en rotation par l’organe d’actionnement, de sor-
te que la rotation de l’organe d’actionnement entraîne
simultanément le déplacement axial rotatif du poussoir
et le déplacement radial rotatif de l’embout. Dans ce cas,
le poussoir va se déplacer axialement à mesure qu’il tour-
ne et simultanément l’embout de distribution va se dé-
placer radialement à mesure qu’il tourne. La rotation du
poussoir et de l’embout est concomitante. Au final, on
dispose d’un distributeur dont la rotation de l’organe d’ac-
tionnement génère à la fois la montée du poussoir et la
sortie de l’embout. En tournant l’organe d’actionnement
dans le sens contraire, le poussoir va descendre et si-
multanément l’embout va se rétracter radialement vers
l’intérieur. Avantageusement, le poussoir est déplaçable
axialement de manière à être entièrement logé dans l’or-
gane d’actionnement avec l’embout en position rétrac-
tée, qui est masqué par l’organe d’actionnement. De cet-
te manière, non seulement l’embout est rétracté dans
son logement, mais en outre le logement est obturé par
l’organe d’actionnement. Selon une autre caractéristi-
que, le poussoir comprend un corps et une coiffe, le corps
formant un logement rotatif pour l’embout, le chemin de
came étant disposé entre le corps et la coiffe. Le chemin
de came est ainsi prisonnier du poussoir tout en permet-
tant une rotation relative entre le poussoir et le chemin
de came.
�[0007] Selon une caractéristique intéressante de l’in-
vention, l’embout est relié à la tige d’actionnement par
un conduit souple. En effet, le conduit souple permet de

1 2 



EP 2 091 836 B1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

relier avec un degré de liberté considérable l’extrémité
de la tige d’actionnement de l’organe de distribution à
l’embout de distribution qui est amené à se déplacer si-
multanément en rotation et en translation radiale. L’ex-
trémité du conduit souple raccordée à l’embout de dis-
tribution va devoir parcourir une trajectoire sensiblement
ou partiellement hélicoïdale. Par conséquent, il faut que
le conduit souple présente de bonnes caractéristiques
de déformabilité sans créer de plis.
�[0008] Selon une forme de réalisation, le chemin de
came est déplaçable axialement en va- �et-�vient avec le
poussoir. En variante, le chemin de came est fixe par
rapport au réservoir. Dans ce cas, l’embout de distribu-
tion n’est pas monté sur le poussoir. Selon un autre as-
pect de l’invention, le poussoir forme l’organe d’action-
nement rotatif, l’embout étant solidaire du poussoir en
rotation. Dans ce cas, c’est le poussoir que l’utilisateur
va entraîner en rotation pour forcer l’embout à suivre le
chemin de came. On peut même dire que le poussoir et
l’organe d’actionnement rotatif sont confondus. En va-
riante, l’embout est solidaire en rotation du poussoir, le
poussoir étant entraîné en rotation par l’organe d’action-
nement rotatif qui est une pièce distincte du poussoir,
l’organe d’actionnement étant bloqué en translation axia-
le. Dans ce cas, l’organe d’actionnement et le poussoir
sont dissociés, le poussoir pouvant se déplacer axiale-
ment par rapport à l’organe d’actionnement qui reste sta-
tique par rapport au réservoir. En revanche, l’organe
d’actionnement peut être entraîné en rotation.
�[0009] Selon un autre aspect intéressant de l’inven-
tion, l’embout est disposé dans un logement rotatif dans
lequel il est déplaçable radialement. L’embout est prison-
nier de ce logement rotatif, mais est forcé de coulisser à
l’intérieur de ce logement puisqu’il est contraint de suivre
le chemin de came.
�[0010] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
chemin de came est formé par un élément de came mon-
té sur la bague de fixation. L’élément de came est ainsi
en prise avec la bague de fixation de manière à le bloquer
en rotation, l’élément de came pouvant ou non se dépla-
cer axialement par rapport à la bague.
�[0011] Selon un autre aspect de l’invention, le chemin
de came est formé par un élément de came comprenant
un plateau pourvu d’une nervure définissant le chemin
de came, l’embout comprenant une gorge dans laquelle
la nervure est logée de manière coulissante.
�[0012] Selon un autre aspect intéressant de l’inven-
tion, le poussoir comprend une fenêtre à travers laquelle
l’élément de came est visible. Etant donné que l’élément
de came est bloqué en rotation par rapport au réservoir,
il va rester statique en rotation même si le poussoir est
rotatif. De cette manière, il est possible de pourvoir l’élé-
ment de came d’une inscription quelconque, comme par
exemple un logo ou une marque, qui ne va pas être en-
traînée en rotation. Le logo ou la marque est ainsi tou-
jours orienté correctement par rapport à la face avant du
réservoir par exemple.
�[0013] Un principe intéressant de l’invention est de dé-

placer radialement l’embout de distribution : pour cela,
on génère un mouvement d’actionnement qui va induire
le déplacement radial de l’embout. Ce mouvement d’ac-
tionnement peut être un mouvement rotatif ou un autre
mouvement, par exemple axial.
�[0014] L’invention sera maintenant plus amplement
décrite en référence aux dessins joints, donnant à titre
d’exemples non limitatifs, trois modes de réalisation de
l’invention.
�[0015] Sur les figures :�

La figure 1 est une vue schématique en section trans-
versale verticale à travers un distributeur de produit
fluide selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention,
Les figures 2a et 2b sont des vues schématiques en
coupe transversale horizontale à travers le distribu-
teur de la figure 1 en position avancée et en position
rétractée de l’embout de distribution,
La figure 3 est une vue en section transversale ver-
ticale à travers un distributeur de produit fluide selon
un deuxième mode de réalisation de l’invention,
La figure 4 est une vue en perspective éclatée d’un
distributeur de produit fluide selon un troisième mode
de réalisation de l’invention, et
Les figures 5a et 5b sont des vues en coupe trans-
versale verticale à travers le distributeur de la figure
4 en position de repos rétractée et en position d’uti-
lisation avancée.

�[0016] On se référera tout d’abord aux figures 1, 2a et
2b pour décrire en détail la structure et le fonctionnement
d’un distributeur de produit fluide selon un premier mode
de réalisation de l’invention. Le distributeur comprend six
éléments constitutifs, à savoir un réservoir de produit flui-
de 1, un organe de distribution 2 qui peut être une pompe
ou une valve, une bague de fixation 3 pour fixer la pompe
ou la valve sur le récipient, un poussoir 4 sur lequel l’uti-
lisateur peut appuyer pour actionner la pompe ou la val-
ve, une pièce de distribution 5 et un élément de came 6.
La plupart de ces éléments peuvent être réalisés par in-
jection de moulage de matière plastique.
�[0017] Le réservoir 1 comprend un corps de réservoir
(non représenté) qui se termine à son extrémité supé-
rieure par un col 12 définissant une ouverture 11 faisant
communiquer l’intérieur du réservoir avec l’extérieur. Le
col 12 comprend un épaulement annulaire 13 qui est
orienté vers le bas. Cet épaulement est formé par un
renfort annulaire qui fait saillie radialement vers l’exté-
rieur. Il s’agit là d’une conception tout à fait classique
pour un réservoir dans les domaines de la parfumerie,
de la cosmétique ou encore de la pharmacie. Le réservoir
peut être réalisé en verre, en matière plastique ou en
métal.
�[0018] L’organe de distribution 2 est ici une pompe. Il
comprend un corps de pompe 21 formant une collerette
de fixation 22 à son extrémité supérieure. La pompe com-
prend également une tige d’actionnement qui est dépla-
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çable axialement en va-�et- �vient le long d’un axe X. Dans
la position de repos représentée sur la figure 1, la tige
d’actionnement est étendue au maximum vers le haut
par un ressort interne (non représenté) logé à l’intérieur
du corps 21. La tige d’actionnement peut être enfoncée
à l’intérieur du corps à l’encontre du ressort pour atteindre
une position maximale enfoncée. Il s’agit là d’une pompe
tout à fait classique dans les domaines techniques sus-
mentionnés.
�[0019] La bague de fixation 3 comprend des moyens
de fixation 31 destinés à venir en prise sous l’épaulement
annulaire 13 du col 12 du réservoir. Les moyens de fixa-
tion 31 peuvent par exemple se présenter sous la forme
de tête d’accrochage ou sous la forme d’un cordon an-
nulaire continu pouvant se loger sous l’épaulement 13.
Optionnellement, la bague peut être pourvue d’un ha-
billage extérieur 35. D’autre part, la bague de fixation 3
forme un logement de réception 32 dans lequel la colle-
rette 22 du corps de pompe 21 est reçue, avantageuse-
ment par encliquetage. Au- �dessus de ce logement 32 la
bague forme un manchon 33 dont la paroi externe com-
porte des rainures 34. Ces rainures 34 s’étendent sur
toute ou partie de la hauteur du manchon 33 et sont
ouvertes vers le haut. A la place des têtes ou du cordon
d’accrochage, on peut prévoir un filetage adapté à se
visser sur un col de réservoir fileté.
�[0020] La pièce de distribution 5 est une pièce com-
plexe qui peut cependant être réalisée de manière mo-
nobloc. Cette pièce 5 comprend un embout de distribu-
tion 50 formant un orifice de distribution 51 au niveau
duquel le produit fluide distribué par le distributeur sort
et peut être récupéré par l’utilisateur. La pièce 5 com-
prend d’autre part un manchon de raccordement 55 mon-
té fixement sur l’extrémité supérieure libre de la tige d’ac-
tionnement 23. Le manchon 55 est pourvu de deux ailet-
tes d’appui 54 qui s’étendent de part et d’autre du man-
chon 55. En outre, la pièce 5 comprend un conduit souple
53 qui relie le manchon 55 à l’embout de distribution 50.
Ainsi, le produit fluide refoulé par la pompe à travers la
tige d’actionnement 23 peut s’écouler à travers le conduit
souple 53 pour parvenir jusque dans l’embout 50 où il
est distribué au niveau de l’orifice de distribution 51. Se-
lon l’invention, l’embout 50 est pourvu d’une gorge de
guidage 52 qui s’étend sensiblement perpendiculaire-
ment à l’axe de l’orifice de distribution 51. La pièce 5 peut
être réalisée de manière monobloc par surmoulage du
tube souple 53 sur le manchon 55 et l’embout 50. On
utilise de préférence un matériau souple pour le conduit
53 afin de garantir un grand degré de liberté entre le
manchon 55 et l’embout 50.
�[0021] Le poussoir 4 comprend une surface d’appui
41 sur laquelle l’utilisateur peut appuyer à l’aide d’un ou
de plusieurs doigt�(s). La surface d’appui 41 est formée
avec une fenêtre 42. En outre, le poussoir comprend une
jupe latérale 43 qui est de forme sensiblement cylindri-
que. Intérieurement, la jupe 43 forme un cordon d’encli-
quetage 44 à proximité de sa surface d’appui 41. La jupe
43 forme également une ouverture latérale qui sert de

logement de réception coulissante 45 pour l’embout 50.
Sur la figure 1, on peut voir l’embout 50 engagé à travers
le logement 45. Le poussoir 4 peut être entraîné manuel-
lement en rotation autour de l’axe X par rapport à la pom-
pe 2, la bague de fixation ou le réservoir. Selon l’inven-
tion, le poussoir 4 va servir d’organe d’actionnement ro-
tatif pour l’élément de came 6.
�[0022] L’élément de came 6 comprend un plateau su-
périeur 61 qui est pourvu sur au moins une partie de sa
périphérie d’une nervure 62 qui fait saillie vers le bas.
Cette nervure s’étend selon un parcours non circulaire
de sorte que la distance séparant la nervure 62 de l’axe
X varie à mesure que l’on se déplace le long de la nervure
62. Selon l’invention, cette nervure va servir de chemin
de came pour l’embout 50. En effet, on peut voir sur la
figure 1 que cette nervure 62 est engagée à l’intérieur de
la gorge 52 formée par l’embout 50. On comprend alors
aisément que l’embout 50 va se déplacer radialement
vers l’intérieur ou vers l’extérieur à mesure que sa gorge
52 se déplace le long de la nervure 62. Ceci est claire-
ment visible sur les figures 2a et 2b. Ainsi, pour déplacer
l’embout 50 le long du chemin de came 62, il suffit de
faire tourner le poussoir 4 autour de l’axe X. Etant donné
que l’embout 50 est engagé dans le logement 45, il est
contraint de suivre la rotation imprimée par le poussoir,
mais est également contraint de suivre le chemin de ca-
me du fait que sa gorge 52 est engagée sur ce chemin.
Au final, l’embout 50 va subir une rotation combinée à
un déplacement radial de manière à décrire une trajec-
toire sensiblement hélicoïdale. Ceci est clairement visi-
ble en comparant les figures 2a et 2b. La figure 2a cor-
respond à la position représentée sur la figure 1. Il s’agit
de la position de distribution, dans laquelle l’utilisateur
peut appuyer sur le poussoir pour distribuer une dose de
produit fluide. L’embout 50 fait alors saillie hors du loge-
ment 45. Le chemin de came 62 est situé à proximité du
logement 45. Sa distance à l’axe X est alors maximale.
En faisant tourner le poussoir 4 dans le sens de la flèche
représentée sur la figure 2a, l’embout 50 engagé dans
le logement 45 va tourner avec le poussoir, mais va éga-
lement se déplacer le long du chemin de came 62 pour
parvenir dans la position de la figure 2b. Il s’agit là de la
position de repos dans laquelle le distributeur peut être
stocké. L’embout 50 ne fait plus saillie hors du logement
45 et le chemin de came 62 est alors éloigné du logement
45. La distance séparant le chemin de came de l’axe X
est alors minimale. Pour permettre un tel déplacement
combiné de l’embout 50, il faut bien entendu que le pous-
soir soit rotatif, mais également que l’élément de came
6 soit bloqué en rotation. Pour ce faire, l’élément de came
6 comprend plusieurs pattes 63 pourvues de nervures
64 engagées dans les rainures 34 du manchon 33 de la
bague de fixation. L’engagement des nervures 64 dans
les rainures 34 assure un blocage en rotation de l’élément
de came 6 par rapport à la bague 3 tout en permettant
un déplacement axial de l’élément de came 6 le long de
l’axe X. D’autre part, il faut également que l’élément de
came 6 soit solidaire en déplacement axial du poussoir
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4. Pour cela, le bord périphérique du plateau 61 est lo-
calement engagé derrière le cordon interne 44 formé par
la jupe 43 du poussoir. Le poussoir 4 peut toutefois tour-
ner autour du plateau 61, mais va entraîner ce plateau
lorsque le poussoir est déplacé axialement. Enfin, pour
transmettre la force du poussoir à la tige d’actionnement,
l’élément de came 6 comprend deux brides de poussée
65 qui viennent en prise avec les ailettes 56 de la pièce
de distribution 5. Ainsi, le poussoir 4 peut tourner autour
de l’élément de came 6 qui est bloqué en rotation, mais
pas en translation axiale par rapport à la bague 3. En
appuyant sur le poussoir 4, l’élément de came 6 va ap-
puyer par intermédiaire de ces brides 65 et des ailettes
56 sur la tige d’actionnement 34 pour actionner la pompe
2.
�[0023] Il est à noter que lors de l’actionnement du dis-
tributeur consistant à déplacer axialement le poussoir 4,
le conduit souple 53 n’est pas déformé. En revanche,
lorsque le poussoir 4 est entraîné en rotation, le conduit
souple 53 se déforme pour suivre le mouvement combiné
rotatif et translatif radial de l’embout 50.
�[0024] Dans ce premier mode de réalisation, l’embout
de distribution 50 est solidaire en rotation du poussoir 4
qui remplit une fonction d’organe d’actionnement rotatif.
L’élément de came 6 est bloqué en rotation sur la bague
3 mais se déplace axialement selon l’axe X ensemble
avec le poussoir 4. Il ne s’agit là que d’un mode de réa-
lisation non limitatif comme on le verra ci-�après.
�[0025] On se référera maintenant à la figure 3 pour
expliquer un second mode de réalisation de l’invention.
Le réservoir 1, l’organe de distribution 2 et la pièce de
distribution 5 peuvent être sensiblement similaires ou
identiques à ceux du premier mode de réalisation. La
bague de fixation 3 comprend également des moyens
de fixation 31 sur le col de réservoir et un logement de
réception pour recevoir la pompe. La bague 3 forme éga-
lement un manchon 33 qui est pourvu extérieurement de
rainures verticales 34. La bague 3 comprend en outre un
cordon d’encliquetage 36.
�[0026] Le poussoir 4’ comprend une surface d’appui
41’ et plusieurs brides d’appui 46 qui viennent en appui
sur les ailettes 56 de la pièce de distribution 5. Le poussoir
4’ n’a pas besoin d’être rotatif.
�[0027] L’élément de came 6’ comprend un plateau 61’
formant un chemin de came, tout comme dans le premier
mode de réalisation. L’élément de came comprend éga-
lement plusieurs pattes d’ancrage 63’ formées avec des
nervures internes 64’ en prise avec les rainures 34 du
manchon 33. A son extrémité inférieure, les pattes 63’
sont encliquetées sur le cordon 35. Ainsi, l’élément de
came 6’ est monté fixement en rotation et en déplace-
ment axial sur la bague de fixation 3. Il est même envi-
sageable de réaliser l’élément de came 6’ et la bague 3
de manière monobloc.
�[0028] Dans ce mode de réalisation, le distributeur
comprend en outre un organe d’actionnement rotatif 7
qui est distinct du poussoir 4’ et de l’élément de came 6’.
Cet organe d’actionnement 7 comprend une manchette

71 engagée de manière rotative autour de la bague de
fixation 3. Au-�dessus de cette manchette 71, l’organe
d’actionnement 7 forme une section dans laquelle est
formé un logement de guidage coulissant 75. L’embout
50 est engagé de manière coulissante à l’intérieur de ce
logement 75. L’organe d’actionnement 7 forme égale-
ment un plateau annulaire 73 formé avec une ouverture
centrale à travers laquelle passe les pattes d’appui 46
du poussoir 4’. L’élément de came 6’ est logé à l’intérieur
de l’organe d’actionnement rotatif 7 qui fait en même
temps fonction d’habillage pour le distributeur en mas-
quant l’élément de came 6’ et la bague de fixation 3.
�[0029] Ainsi, en faisant tourner l’organe d’actionne-
ment 7 autour de l’axe X, l’embout de distribution 50 est
entraîné en rotation, mais celui-�ci est contraint de suivre
le chemin d came 62 formé par l’élément de came 6, tout
comme dans le premier mode de réalisation. L’élément
de came 6’ et le poussoir 4’ restent statiques lors de la
rotation de l’organe d’actionnement 7. Ensuite, en ap-
puyant sur le poussoir 4’, la pompe 2 est actionnée et du
produit fluide est distribué à travers l’embout de distribu-
tion 50, qui lui reste fixe, puisque monté sur l’organe d’ac-
tionnement 7 qui n’est pas déplaçable axialement. Con-
trairement au premier mode de réalisation dans lequel
le conduit souple 53 n’est pas déformé lors de l’action-
nement du distributeur, dans ce second mode de réali-
sation, le conduit souple 53 est déformé lors de l’action-
nement du distributeur puisque la tige d’actionnement
est déplacée axialement alors que l’embout de distribu-
tion 50 reste statique.
�[0030] Il faut noter que dans ce second mode de réa-
lisation l’organe d’actionnement est distinct du poussoir
et que l’élément de came 6’ n’est pas déplacé axialement.
Cependant, la rotation de l’organe d’actionnement 7 par
rapport à l’élément de came 6’ permet de déplacer l’em-
bout de distribution 50 selon une trajectoire sensiblement
hélicoïdale provenant de la combinaison d’un déplace-
ment rotatif et d’un déplacement radial.
�[0031] On se référera maintenant aux figures 4, 5a et
5b pour décrire un troisième mode de réalisation plus
complexe de l’invention. Le distributeur comprend huit
éléments constitutifs, à savoir un réservoir 1, une pompe
2, une bague de fixation 3, une frette 8, un organe d’ac-
tionnement rotatif 7, une pièce de distribution 5, un pous-
soir 4" constitué d’un corps 40 et d’une coiffe 49 et un
élément de came 6".
�[0032] Le réservoir 1 comprend un col 12 dans lequel
est engagée la pompe 2. La bague de fixation 3 permet
de fixer de manière étanche la pompe 2 sur le col 12. La
frette 8 est montée fixement, aussi bien en rotation qu’en
déplacement axial sur la bague 3 ou sur le réservoir 1.
La frette 8 comprend une embase 82 formant une rainure
de coulissement 827. Au- �dessus de l’embase 82, la frette
8 comprend une douille 83 qui définit extérieurement un
second chemin de came 84 et intérieurement des rainu-
res de guidage axiales (non représentées). Le second
chemin de came 84 comporte une partie hélicoïdale en
forme de filet de vis et une partie verticale axiale connec-
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tée à la partie hélicoïdale. La douille comprend deux che-
mins de came 84 de ce type. Ils sont formés sur la paroi
externe de la douille 83.
�[0033] La pièce de distribution 5 peut être sensible-
ment similaire ou identique à celles des deux premiers
modes de réalisation. Le manchon de raccordement 55
est emmanché sur l’extrémité libre de la tige d’actionne-
ment 23. L’embout de distribution 50 est relié au man-
chon 55 par un conduit souple 53. Deux bras ou ailettes
d’appui 56 s’étendent de part et d’autre du manchon 55.
L’organe d’actionnement rotatif 7 est engagé autour de
la frette 8 et forme un ou plusieurs profil�(s) (non repré-
sentés) engagé�(s) dans la rainure périphérique 827. Ain-
si, l’organe d’actionnement 7 est solidaire de la frette 8
tout en pouvant tourner sur elle-�même autour de la frette
8. L’organe d’actionnement 7 n’est pas déplaçable axia-
lement. L’organe d’actionnement 7 présente une section
transversale polygonale, avantageusement sensible-
ment carrée.
�[0034] Le poussoir 4" comprend un corps 40 formant
un logement de réception coulissant 45 pour l’embout de
distribution 50. D’autre part, le corps 40 forme des bran-
ches 48 pourvues chacun d’un ergot de came destiné à
venir en prise dans le second chemin de came 84 formé
par la frette 8. Le corps 40 présente une section trans-
versale de forme polygonale, avantageusement sensi-
blement carrée dont les dimensions permettent son en-
gagement à l’intérieur de l’organe d’actionnement 7. Ain-
si, une rotation de l’organe d’actionnement 7 entraîne le
corps 40 du poussoir 4" en rotation. Cependant, du fait
que le corps 40 est en prise avec le second chemin de
came 84, il va être contraint de se déplacer axialement
à mesure que les ergots de came se déplacent dans les
parties hélicoïdales du chemin de came 84. En faisant
tourner l’organe d’actionnement dans le sens inverse des
aiguilles d’une montre à partir de la position basse, le
poussoir va se déplacer axialement vers le haut tout en
effectuant une rotation sur lui-�même. Une fois arrivé en
haut de la partie hélicoïdale du second chemin de came,
les ergots peuvent se déplacer axialement dans les par-
ties verticales axiales des chemins de came. Par consé-
quent, le poussoir peut être déplacé axialement pour ap-
puyer sur les bras ou ailettes d’appui 56 de la pièce de
distribution 5. Cette position est représentée sur la figure
5b.
�[0035] D’autre part, l’élément de came 6" comprend
un plateau supérieur 61 qui définit une nervure 62 servant
de chemin de came, tout comme dans les deux premiers
modes de réalisation. En outre, l’élément de came 6"
comprend deux pattes 63 pourvues de nervures de gui-
dage axiales engagées dans des rainures formées à l’in-
térieur de la douille 83. De ce fait, l’élément de came
6" peut se déplacer axialement par rapport à la frette 8,
mais est bloqué en rotation par rapport à cette même
frette. Les pattes 63 de l’élément de came 6" s’étendent
à travers le corps 40 du poussoir 4". Plus précisément,
les branches 48 du corps 40 s’étendent à l’extérieur de
la douille 83 alors que les pattes 63 de l’élément de came

6" s’étendent à l’intérieur de la douille 83.
�[0036] Enfin, le poussoir 4" comprend également une
coiffe 49 formant une ouverture 495. La coiffe 49 est mon-
tée sur le corps 40 de sorte que l’ouverture 495 soit ali-
gnée avec le logement de réception coulissant 45 du
corps 40. Le plateau 61 de l’élément de came 6" est dis-
posé entre le corps 40 et la coiffe 49, et est ainsi prison-
nier du poussoir, tout en permettant une rotation relative
entre l’élément de came 6" et le poussoir 4".
�[0037] Tout comme dans les deux premiers modes de
réalisation, la nervure 62, faisant fonction de chemin de
came, s’étend selon une trajectoire non circulaire de sor-
te que la distance séparant la nervure de l’axe de rotation
du distributeur varie à mesure que l’on se déplace le long
du chemin de came. Comme on peut le voir sur les figures
5a et 5b, le chemin de came 62 est engagé dans une
gorge 52 formée au niveau de l’embout de distribution
50. D’autre part, l’embout 50 est engagé de manière cou-
lissante dans le logement 45 du corps 40. Ainsi, en en-
traînant l’organe d’actionnement 7 en rotation sur lui-�mê-
me (sans déplacement axial), cela induit deux déplace-
ments simultanés. Le premier déplacement est celui du
poussoir 4" qui est contraint de se déplacer axialement
du fait de sa coopération avec le second chemin de came
hélicoïdal 84 de la frette 8. Le second mouvement est
celui de l’embout de distribution 51 qui est contraint de
se déplacer radialement du fait qu’il suit le chemin de
came 62 qui se rapproche de l’axe de rotation X du dis-
tributeur. Par conséquent, en faisant tourner l’organe
d’actionnement 7, le poussoir 4" monte et tourne et l’em-
bout de distribution tourne et se déplace radialement. En
position de repos et de stockage représentée sur la figure
5a, l’embout 50 est complètement rétracté à l’intérieur
du poussoir 4" et l’ouverture 495 est même obturée par
l’organe d’actionnement 7. Le poussoir 4" est dans sa
position basse. A partir de cette position, en tournant
l’organe d’actionnement 7, le poussoir 4" va tourner avec
l’organe 7 et se déplacer simultanément axialement en
montant. Concomitamment, l’embout 50, qui est solidaire
en rotation du logement 45 formé par le poussoir, se dé-
place en rotation, mais se déplace également radiale-
ment vers l’extérieur, contraint par le chemin de came
62. En position haute, on parvient dans la configuration
représentée sur la figure 5b, dans laquelle l’embout de
distribution 50 fait saillie hors du logement 45. Au cours
de ces déplacements combinés du poussoir et de l’em-
bout, le conduit souple 53, au niveau de sa connexion à
l’embout 50, s’est déplacé non seulement en rotation
mais également en translation axiale. C’est pourquoi il
est nécessaire que le conduit 53 présente une souplesse
particulièrement importante. Ceci n’est possible qu’en
surmoulant le conduit souple sur le manchon de raccor-
dement et l’embout de distribution 50.
�[0038] Dans ce troisième mode de réalisation, le pous-
soir est distinct de l’organe d’actionnement rotatif et l’em-
bout 50 est monté sur le poussoir. L’élément de came
est bloqué en rotation, mais est déplaçable en translation
axiale. L’organe d’actionnement est rotatif, mais bloqué
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en translation axiale.
�[0039] A travers ces trois modes de réalisation de l’in-
vention, on a vu qu’il est possible de déplacer radialement
l’embout de distribution 51 en le faisant simultanément
tourner.

Revendications

1. Distributeur de produit fluide comprenant :�

- un réservoir de produit fluide (1) pourvu d’une
ouverture (11),
- un organe de distribution de produit fluide (2),
tel qu’une pompe ou une valve, ledit organe
comprenant un corps (21) et une tige d’action-
nement (23) déplaçable en va-�et-�vient le long
d’un axe X,
- une bague de fixation (3) pour fixer l’organe de
distribution sur l’ouverture du réservoir,
- un poussoir (4 ; 4’ ; 4") déplaçable axialement
en va- �et- �vient pour déplacer la tige d’actionne-
ment (23), et
- un embout de distribution (50) définissant un
orifice de distribution (51),
- des moyens de déplacement (6, 4 ; 6’, 7 ; 6",
7, 4") aptes à déplacer l’embout (50) à la fois en
rotation autour de l’axe X et en translation ra-
diale, la distance radiale séparant l’embout de
l’axe X variant à mesure qu’il tourne autour de
cet axe X de sorte que l’embout est déplaçable
entre une position avancée éloignée de l’axe X
et une position rétractée proche de l’axe X, les
moyens de déplacement comprenant un organe
d’actionnement (4 ; 7) rotatif autour de l’axe X,
l’embout (50) étant solidaire en rotation de cet
organe d’actionnement, et un chemin de came
(62) bloqué en rotation par rapport au réservoir
(1), la distance radiale séparant le chemin (62)
à l’axe X variant le long du chemin, l’embout (50)
étant en prise avec le chemin de came de sorte
qu’il suit le chemin de came lorsqu’il est entraîné
en rotation par l’organe d’actionnement (4 ; 7),

le chemin le chemin de came (62) étant formé par
un élément de came (6") monté sur une frette (8)
montée fixement par rapport au réservoir (1), l’élé-
ment de came (6") étant bloqué en rotation par rap-
port à la frette (8), caracterisé en ce que  l’élément
de came est capable de se déplacer axialement, le
poussoir (4") est en prise avec la frette (8) par un
second chemin de came fileté (84), le poussoir (4")
est entraîné en rotation par l’organe d’actionnement
(7), le poussoir (4") se déplace axialement par rap-
port à la frette (8) et à l’organe d’actionnement (7)
en suivant le second chemin de came fileté (84) lors-
qu’il est entraîné en rotation par l’organe d’actionne-
ment, de sorte que la rotation de l’organe d’action-

nement entraîne simultanément le déplacement
axial rotatif du poussoir et le déplacement radial ro-
tatif de l’embout.

2. Distributeur selon la revendication 1, dans lequel
l’embout (50) est relié à la tige d’actionnement (23)
par un conduit souple (53).

3. Distributeur selon la revendication 1 ou 2, dans le-
quel le chemin de came (62) est déplaçable axiale-
ment en va-�et- �vient avec le poussoir (4 ; 4").

4. Distributeur selon la revendication 1 ou 2, dans le-
quel le chemin de came (62) est fixe par rapport au
réservoir (1).

5. Distributeur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, dans lequel le poussoir (4) forme l’organe
d’actionnement rotatif, l’embout (50) étant solidaire
du poussoir en rotation.

6. Distributeur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, dans lequel l’embout (50) est solidaire
en rotation du poussoir (4"), le poussoir étant entraî-
né en rotation par l’organe d’actionnement rotatif (7)
qui est une pièce distincte du poussoir, l’organe d’ac-
tionnement étant bloqué en translation axiale.

7. Distributeur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’embout (50) est dis-
posé dans un logement rotatif (45 ; 75) dans lequel
il est déplaçable radialement.

8. Distributeur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le chemin de came
(62) est formé par un élément de came (6 ; 6") monté
sur la bague de fixation.

9. Distributeur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le poussoir (4") est
déplaçable axialement de manière à être entière-
ment logé dans l’organe d’actionnement (7) avec
l’embout (50) en position rétractée, qui est masqué
par l’organe d’actionnement.

10. Distributeur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le poussoir (4") com-
prend un corps (40) et une coiffe (49), le corps (40)
formant un logement rotatif (45) pour l’embout (50),
le chemin de came (62) étant disposé entre le corps
et la coiffe.

11. Distributeur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le chemin de came
(62) est formé par un élément de came (6 ; 6’ ; 6")
comprenant un plateau (61) pourvu d’une nervure
(62) définissant le chemin de came, l’embout (50)
comprenant une gorge (52) dans laquelle la nervure
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(62) est logée de manière coulissante.

12. Distributeur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le poussoir (4) com-
prend une fenêtre (42) à travers laquelle l’élément
de came (6) est visible.

Claims

1. A fluid dispenser comprising:�

• a fluid reservoir (1) provided with an opening
(11);
• a fluid dispenser member (2), such as a pump
or a valve, said member comprising a body (21)
and an actuator rod (23) that is displaceable
down and up along an axis X;
• a fastener ring (3) for fastening the dispenser
member on the opening of the reservoir;
• a pusher (4; 4’; 4") that is axially displaceable
down and up so as to displace the actuator rod
(23); and
• a dispenser endpiece (50) defining a dispenser
orifice (51);
• displacement means (6, 4; 6’, 7; 6", 7, 4") that
are suitable for displacing the endpiece (50) both
in turning about the axis X and in radial transla-
tion, the radial distance between the endpiece
and the axis X varying as the endpiece turns
about said axis X, such that the endpiece is dis-
placeable between an extended position remote
from the axis X and a retracted position close to
the axis X, the displacement means comprising
a rotary actuator member (4; 7) that turns about
the axis X, the endpiece (50) being constrained
to turn with said actuator member, and a cam
path (62) that is prevented from turning relative
to the reservoir (1), the radial distance between
the path (62) and the axis X varying along the
path, the endpiece (50) being engaged with the
cam path in such a manner that it follows the
cam path while it is being turned by the actuator
member (4; 7),

the cam path (62) being formed by a cam element
(6") that is mounted on a ferrule (8) that is mounted
in stationary manner relative to the reservoir (1), the
cam element (6") being prevented from turning rel-
ative to the ferrule (8), being capable of being dis-
placed axially, the pusher (4") est characterized in
that the cam element is in engagement with the fer-
rule (8) via a second threaded cam path (84), the
pusher (4") is turned by the actuator member (7), the
pusher (4") is displaced axially relative to the ferrule
(8) and to the actuator member (7) by following the
second threaded cam path (84) while said pusher is
being turned by the actuator member, such that turn-

ing the actuator member simultaneously causes the
rotary axial displacement of the pusher and the rotary
radial displacement of the endpiece.

2. A dispenser according to claim 1, in which the end-
piece (50) is connected to the actuator rod (23) via
a flexible hose (53).

3. A dispenser according to claim 1 or claim 2, in which
the cam path (62) is axially displaceable down and
up with the pusher (4; 4").

4. A dispenser according to claim 1 or claim 2, in which
the cam path (62) is stationary relative to the reser-
voir (1).

5. A dispenser according to any one of claims 1 to 3,
in which the pusher (4) forms the rotary actuator
member, the endpiece (50) being constrained to turn
with the pusher.

6. A dispenser according to any one of claims 1 to 3,
in which the endpiece (50) is constrained to turn with
the pusher (4"), the pusher being turned by the rotary
actuator member (7) which is a part that is distinct
from the pusher, the actuator member being prevent-
ed from moving in axial translation.

7. A dispenser according to any preceding claim, in
which the endpiece (50) is disposed in a rotary hous-
ing (45; 75) in which it is displaceable radially.

8. A dispenser according to any preceding claim, in
which the cam path (62) is formed by a cam element
(6; 6") that is mounted on the fastener ring.

9. A dispenser according to any preceding claim, in
which the pusher (4") is axially displaceable in such
a manner as to be housed entirely in the actuator
member (7) with the endpiece (50) in its retracted
position, that is masked by the actuator member.

10. A dispenser according to any preceding claim, in
which the pusher (4") comprises a body (40) and a
cover (49), the body (40) forming a rotary housing
(45) for the endpiece (50), the cam path (62) being
disposed between the body and the cover.

11. A dispenser according to any preceding claim, in
which the cam path (62) is formed by a cam element
(6; 6’; 6") comprising a plate (61) provided with a rib
(62) defining the cam path, the endpiece (50) includ-
ing a groove (52) in which the rib (62) is slidably
housed.

12. A dispenser according to any preceding claim, in
which the pusher (4) includes a window (42) through
which the cam element (6) is visible.
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Patentansprüche

1. Fluidproduktspender, aufweisend:�

einen Fluidproduktvorratsbehälter (1), der mit
einer Öffnung (11) versehen ist, �

- ein Fluidproduktabgabeorgan (2), wie et-
wa eine Pumpe oder ein Ventil, wobei das
Organ einen Körper (21) und eine Betäti-
gungsstange (23) aufweist, die längs einer
Achse X hin und her laufend verschiebbar
ist,
- einen Festlegungsring (3) zum Festlegen
des Abgabeorgans auf der Öffnung des
Vorratsbehälters,
- einen Stößel (4; 4’; 4"), der axial hin und
her laufend verschiebbar ist, um die Betäti-
gungsstange (23) zu verschieben, und
- ein Abgabeansatzstück (50), das eine Ab-
gabeöffnung (51) festlegt,
- Verschiebungsmittel (6, 4; 6’, 7; 6", 7, 4"),
die dazu ausgelegt sind, das Ansatzstück
(50) sowohl drehmäßig um die Achse X wie
bezüglich einer radialen Translation zu ver-
schieben, wobei die radiale Distanz, welche
das Ansatzstück von der Achse X trennt, so
weit variiert, wie es sich um diese Achse X
dreht, so dass das Ansatzstück zwischen
einer vorgerückten Stellung, die von der
Achse X entfernt ist und einer rückgezoge-
nen Stellung nahe der Achse X verschieb-
bar ist, wobei die Verschiebungsmittel ein
Betätigungsorgan (4; 7) aufweisen, das um
die Achse X drehbar ist, wobei das Ansatz-
stück (50) drehfest mit diesem Betätigungs-
organ vorgesehen ist, und eine Kurvenbahn
(62), die in Bezug auf den Vorratsbehälter
(1) bezüglich einer Drehung blokkiert ist,
wobei die radiale Distanz, die die Bahn (62)
von der Achse X trennt, längs der Bahn va-
riiert, wobei das Ansatzstück (50) mit der
Kurvenbahn derart im Eingriff steht, dass
es der Kurvenbahn folgt, wenn es durch das
Betätigungsorgan (4; 7) in Drehung versetzt
ist,

wobei die Kurvenbahn (62) durch ein Kurven-
element (6") gebildet ist, das auf einem Gebiet
(8) angebracht ist, der in Bezug auf den Vorrats-
behälter (1) fest angebracht ist, wobei das Kur-
venelement (6") in Bezug auf den Bund (8) dreh-
fest ist, dadurch gekennzeichnet, dass das
Kurvenelement dazu ausgelegt ist, sich axial zu
verschieben, wobei der Stößel (4") sich im Ein-
griff mit dem Bund (8) über eine zweite Gewin-
dekurvenbahn�(84) im Eingriff steht, wobei der
Stößel (4") durch das Betätigungsorgan (7) in

Drehung versetzt ist, wobei der Stößel (4") sich
axial in Bezug auf den Bund (8) und das Betä-
tigungsorgan (7) verschiebt und dabei der Ge-
windekurvenbahn �(84) folgt, wenn er durch das
Betätigungsorgan in Drehung versetzt ist, so
dass die Drehung des Betätigungsorgans
gleichzeitig die axiale Drehverschiebung des
Stößels und die radiale Drehverschiebung des
Ansatzstücks mit sich bringt.

2. Spender nach Anspruch 1, wobei das Ansatzstück
(50) mit der Betätigungsstange (23) durch ein nach-
giebiges Rohr (53) verbunden ist.

3. Spender nach Anspruch 1 oder 2, wobei die Kurven-
bahn�(62) axial hin und her laufend mit dem Stößel
(4; 4") verschiebbar ist.

4. Spender nach Anspruch 1 oder 2, wobei die Kurven-
bahn�(62) in Bezug auf den Vorratsbehälter (1) fest-
stehend ist.

5. Spender nach einem der Ansprüche 1 bis 3, wobei
der Stößel (4) das Drehbetätigungsorgan bildet, wo-
bei das Ansatzstück (5) mit dem Stößel drehfest ist.

6. Spender nach einem der Ansprüche 1 bis 3, wobei
das Ansatzstück (50) mit dem Stößel (4") drehfest
vorgesehen ist, wobei der Stößel durch das Dreh-
betätigungsorgan (7) drehangetrieben ist, das einen
getrennten Teil des Stößels bildet, wobei das Betä-
tigungsorgan bezüglich einer axialen Translation ge-
sperrt ist.

7. Spender nach einem der vorangehenden Ansprü-
che, wobei das Ansatzstück (50) in einem Drehlager
(45, 75) angeordnet ist, in welchem es radial ver-
schiebbar ist.

8. Spender nach einem der vorangehenden Ansprü-
che, wobei die Kurvenbahn (62) durch ein Kurven-
element (6, 6") gebildet ist, das auf dem Festle-
gungsring angebracht ist.

9. Spender nach einem der vorangehenden Ansprü-
che, wobei der Stößel (4") axial derart verschiebbar
ist, dass er vollständig in dem Betätigungsorgan (7)
zu liegen kommt, während das Ansatzstück (50) sich
in rückgezogener Stellung befindet, das durch das
Betätigungsorgan abgedeckt ist.

10. Spender nach einem der vorangehenden Ansprü-
che, wobei der Stößel (4") einen Körper (40) und
eine Haube (40) aufweist, wobei der Körper (40) ein
Drehlager (45) für das Ansatzstück (50) bildet, wobei
die Kurvenbahn (62) zwischen dem Körper und der
Haube zu liegen kommt.
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11. Spender nach einem der vorangehenden Ansprü-
che, wobei die Kurvenbahn (62) durch ein Kurven-
element (6, 6’; 6") gebildet ist, das ein Plateau (61)
aufweist, das mit einer Rippe (62) versehen ist, die
die Kurvenbahn festlegt, wobei das Ansatzstück (50)
eine Nute (52) aufweist, in welcher die Rippe (62)
gleitend aufgenommen ist.

12. Spender nach einem der vorangehenden Ansprü-
che, wobei der Stößel (4) ein Fenster (42) aufweist,
durch welches hindurch das Kurvenelement (6)
sichtbar ist.
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